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Le Directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, 
 
 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.4211-5 et L.5232-3 ;  
 
VU le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
 
VU le décret n°2016-1267 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Nouvelle-Aquitaine ;  
 
VU l’arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 

médical ; 
 
VU la décision du 10 octobre 2025 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature, publiée le 14 octobre 2025 au recueil des actes 
administratifs de la région Nouvelle-Aquitaine (R75.2025.227) ; 

 
CONSIDERANT la demande de la société SOS OXYGENE PYRENEES CENTRE en date du 26 juin 2025, en 

vue d’obtenir l’autorisation de transfert du site sis 151 boulevard du Cami Salié à PAU (64160) vers la 
zone industrielle de Berlanne, 4 rue du pont-long à MORLAAS (64160) ; 

 
CONSIDERANT le dossier de demande d’autorisation enregistré complet en date du 25 juillet 2025 ; 
 
CONSIDERANT l’avis du Conseil Central de la section D, en date du 24 septembre 2025 ; 
 
CONSIDERANT que les moyens en locaux, matériel, personnel et systèmes d’information mis en œuvre par la 
structure permettent de satisfaire aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 
médical ; 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° OXY 13 du 25 novembre 2025  
 

Portant autorisation de dispensation à domicile 
d’oxygène à usage médical concernant la société 
SOS OXYGENE PYRENEES CENTRE 
151 boulevard du Cami Salié 
64000 PAU 
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ARRETE 
 

 
 
Article 1er : La société SOS OXYGENE PYRENEES CENTRE dont le numéro FINESS EJ est le 64 001 896 6, 
est autorisée à transférer le site de  dispensation et le siège social sis 151 boulevard du Cami Salié à PAU 
(64000) vers la zone industrielle de Berlanne, 4 rue du pont-long à MORLAAS (64160). 
 
Ce site de dispensation est inscrit au fichier national des établissements sanitaires et sociaux sous le numéro 
FINESS ET 64 001 913 9. 
 
Article 2 : L’autorisation est octroyée pour l’aire géographique suivante, telle que définie dans la demande 
d’autorisation, permettant une intervention au domicile des patients, à partir du site de rattachement de BIRON, 
dans un délai de trois heures de route maximum, en conditions usuelles de circulation. 
 
Cette aire géographique couvre les départements suivants : 
 
 

- Zone Nouvelle-Aquitaine 
 
40 – Landes 
64 – Pyrénées atlantiques 
 

- Zone Occitanie 
 
31 – Haute Garonne 
32 – Gers 
65 – Hautes-Pyrénées 

 
 

Article 3 : Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande 
d’autorisation doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’Agence régionale de santé. Les autres modifications 
font l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de l’Agence régionale de santé. 
 
Article 4 : L’ensemble des opérations relatives à la dispensation de l’oxygène médical est effectué sous la 
responsabilité d’un pharmacien responsable inscrit au tableau de la section D de l’Ordre National des 
Pharmaciens pour cette activité. 
 
Article 5 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du        
16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical. Toute 
infraction à ces dispositions pourra entrainer la suspension ou la suppression de la présente autorisation. 
 
Article 6 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la Santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ;  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application “Télérecours citoyen” accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine. 
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